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ORGANISATION DE LA QUARANTE-TROISIEME SESSION ORDINAIRE
DE L'ASSEMBLEE GENERALE, ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET

REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR

Mémoire du Secrétaire général

Rectificatif

Paragraphes 34 et 36

Remplacer le titre du point 145 de l'ordre du jour provisoire par le titre
suivant :

Responsabilité des Etats de ne pas permettre sur leur territoire, et de ne pas
instiguer ou appuyer sur le territoire d'autres Etats, des manifestations
chauvines, racistes et autres de nature à conduire à la discorde entre les
peuples et l'engagement des gouvernements et des médias dans le combat de
telles manifestations et pour l'éducation des peuples et de la jeunesse dans
l'esprit de la coopération pacifique et de l'entente internationale; et
évaluation de la mise en oeuvre de la Déclaration concernant la promotion
parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et de compréhension
entre les peuples (S.4).
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